Allocution de M. Bruno Le Maire, 

ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche, 

en conclusion de la Discussion générale

Jeudi 1er juillet – 1heure du matin

Monsieur le président, messieurs les rapporteurs, mesdames, messieurs les députés, je tiens d’abord à vous remercier d’être aussi nombreux à cette heure tardive, ce qui témoigne de la qualité et de l’importance des débats que nous avons aujourd’hui, et à vous remercier, ensuite, de la pertinence de toutes vos interventions et remarques au cours de cette discussion générale.

Ce débat de qualité témoigne de l’attachement, que je tiens à saluer, de la représentation nationale au monde paysan et à la pêche. Il témoigne également de la préoccupation profonde de l’ensemble des représentants de la nation devant la gravité de la situation de l’agriculture et de la pêche aujourd’hui, qu’il s’agisse des grandes cultures, de l’élevage, des fruits et légumes, de la viticulture, de la pêche ou de l’ostréiculture. Aucune filière n’est épargnée et vous avez tous, dans la diversité des territoires que vous représentez, évoqué les différentes inquiétudes de chacun.

Vous avez exprimé des inquiétudes réelles sur la volatilité des prix, sur la disparition des terres agricoles – notamment dans les départements d’outre-mer, je tiens à le préciser, où le phénomène est particulièrement marqué –, sur la concurrence déloyale dans le monde, sur l’ensemble des phénomènes qui touchent notre agriculture, sans oublier le campagnol terrestre sur lequel j’ai beaucoup appris ce soir ! Grâce à Martial Saddier, j’ai élargi mes connaissances sur ce petit rongeur si sympathique à regarder ! 

Reprendre chacune des interventions risquerait d’être long et quelque peu fastidieux pour chacun d’entre vous, surtout à cette heure. Sachez, néanmoins, que j’ai noté avec attention chacune d’entre elles et que j’aurai l’occasion d’y répondre au cours du débat. Je me contenterai donc de simplifier, un peu à l’extrême, les positions des uns et des autres qui ne recoupent, d’ailleurs, pas forcément – nous venons encore de le constater récemment – les lignes politiques de nos différentes familles respectives !

Il y a, globalement, ceux qui pensent que ce texte ne va pas dans le bon sens – c’est évidemment leur droit –, ceux qui considèrent qu’il ne changera rien et ceux, dont je fais naturellement partie, qui estiment qu’il marquera un changement essentiel dans l’histoire agricole française, mais qu’il devra aussi s’appuyer sur une régulation européenne des marchés et sur un renouvellement de la politique agricole commune.

 Les raisons invoquées par ceux qui considèrent que ce texte ne va pas dans la bonne direction sont, je le note au passage, totalement contradictoires. Ainsi, certains estiment qu’il est beaucoup trop administratif – je pense notamment à ce qu’a dit Pierre Méhaignerie. D’autres, en revanche, lui reprochent de tendre vers une libéralisation totale et débridée de l’agriculture française. Je répondrai simplement aux uns comme aux autres que ce texte vise un seul objectif : une responsabilisation accrue des agriculteurs, qui auront alors plus de chances de s’en sortir grâce au prix de leurs produits, qu’ils pourront commercialiser dans de bonnes conditions. Je ne vois pas comment on peut s’opposer à l’esprit de responsabilité dont ce projet est porteur.

Ce texte responsabilisera aussi davantage le consommateur, lequel décide finalement de la valeur du produit agricole qu’il est prêt à acheter.

Ce projet de loi défend un seul modèle : celui d’une agriculture durable, présente sur tout le territoire, sur la base de nouveaux équilibres économiques où l’agriculteur ou le pêcheur parviendra à réduire sa dépendance des intrants et des carburants de façon à diminuer ses coûts de production. En effet, soyons lucides, nous ne parviendrons pas à augmenter le prix dans les proportions que nous voulons pour l’agriculteur ou pour le pêcheur, et ce n’est même pas souhaitable, car le consommateur en pâtirait. Par conséquent, la seule solution est bien de réduire le coût de production pour que le prix proposé par le producteur soit le meilleur possible.

Je tiens d’ailleurs à préciser, s’agissant de l’agriculture durable, que, pour le Gouvernement, la ligne rouge à ne pas franchir est représentée par toute mesure qui aboutirait à faire revenir les agriculteurs ou les pêcheurs sur les efforts considérables qu’ils accomplissent depuis des années pour mieux respecter l’environnement. Par respect des agriculteurs et des pêcheurs en France qui ont consenti ces efforts, nous ne devons pas prendre de décisions aboutissant à jeter à nouveau la suspicion sur eux. Je le dis solennellement : les premiers défenseurs de l’environnement dans ce pays sont les agriculteurs ! Ils sont les premiers à avoir agi pour l’environnement. Je n’accepterai pas – vous voterez ensuite en conscience – des amendements qui conduiraient à rouvrir des guerres inutiles et stériles entre les défenseurs de l’environnement et les défenseurs de l’agriculture, qui ne se situent pas dans des camps différents, mais ont, au contraire, les mêmes intérêts ! 

C’est pour tout le monde une deuxième catégorie de parlementaires, dont je note avec bonheur qu’ils sont assez peu nombreux, pense que ce texte ne changera rien. Je m’adresse ici particulièrement aux élus des départements d’outre-mer, chez qui j’ai noté le scepticisme le plus profond.

Je partage entièrement leurs préoccupations quant à l’avenir de l’agriculture outre-mer. Nous avons besoin de nous orienter vers la diversification et de sécuriser les productions. Nous devons veiller attentivement aux négociations conduites avec un certain nombre de pays d’Amérique du Sud, s’agissant de la banane en particulier. Nous devons répondre aux inquiétudes profondes causées par le chlordécone. Je m’engage ce que nous répondions à ces préoccupations dans les ordonnances dont le principe sera posé par ce texte. Pour être encore plus concret, je m’engage à me rendre, dès la rentrée, dans les départements d’outre-mer afin d’étudier avec vous les mesures concrètes que nous pourrons faire figurer dans ces ordonnances.

En réponse à ceux qui ont exprimé d’autres doutes sur les changements que ce texte pourra entraîner, je reprendrai brièvement quelques éléments. Aujourd’hui, près de 80 % des agriculteurs passent encore des accords oraux de gré à gré avec leurs industriels et leurs fournisseurs. Nous allons créer une obligation de contrat écrit pour tous les industriels. C’est un véritable changement.

Le Fonds de garantie des calamités agricoles doit pourvoir à toutes les difficultés et à la quasi-totalité des risques agricoles. Nous allons élargir ce fonds et développer les dispositifs assurantiels. C’est aussi un vrai changement.

Nous disposons actuellement d’un observatoire qui se contente de faire figurer des données sur Internet sans considérer toutes les filières agricoles, sans examiner les coûts de production. Nous allons en créer un qui concernera toutes les denrées agricoles, qui touchera les coûts de production et qui aura à sa tête quelqu’un de compétent, pouvant rendre une analyse précise sur les marges réalisées par les uns ou les autres. C’est un vrai changement.

Nous n’avons actuellement aucun dispositif pour freiner la disparition des terres agricoles, alors que d’autres pays s’en sont dotés. Nous allons créer un observatoire, une commission, qui effectuera un suivi, ainsi qu’une taxe dont le produit sera affecté à l’installation des jeunes agriculteurs. C’est un vrai changement.

Nous n’avons actuellement aucun élément pour réorganiser les filières de production, les organisations de producteurs, les interprofessions. Le projet de loi comporte justement toute une série de dispositions pour mieux organiser ces organisations de producteurs, ces interprofessions – notamment monsieur le rapporteur Guédon, dans le secteur de la pêche. C’est un vrai changement.

J’en arrive donc à la conclusion que ceux qui sont dans la troisième catégorie, ceux qui pensent que ce texte marquera un changement majeur, ont raison, et je les incite à continuer à plaider en ce sens. Je suis d’accord avec eux et je les remercie du soutien qu’ils lui apportent.

Comme je le disais dans mon intervention liminaire, ce texte me semble indispensable pour nous faire entrer dans un monde agricole nouveau, pour défendre notre modèle agricole français, qui ne pourra être défendu que si nous sommes capables une nouvelle fois de changer, une nouvelle fois de demander aux agriculteurs de s’adapter, une nouvelle fois de leur demander de faire des efforts supplémentaires pour être les plus pertinents et les plus forts possible dans le monde européen qui se dessine. Il est indispensable pour gagner en compétitivité, pour stabiliser le revenu, pour garantir la diversité des productions, pour définir un lien plus étroit, plus constructif, entre le producteur, l’industrie agroalimentaire, le distributeur et, finalement, le consommateur.

Je reconnais aussi, avec beaucoup d’humilité, qu’il ne résoudra pas tous les problèmes de compétitivité de l’agriculture française. Il y a naturellement des dispositifs qui relèvent du règlement ou d’autres dispositions.

Lorsque nous décidons, avec le Président de la République, d’autoriser la circulation des camions de 44 tonnes, cela ne relève pas de la loi, mais c’est une vraie amélioration de la compétitivité de notre agriculture.

Oui, il y a un problème de coût du travail dans l’agriculture en France. Oui, il faudra poser la question du coût du travail permanent après avoir posé celle du coût du travail non permanent et y avoir apporté une réponse – qui s’élève à 170 millions d’euros par an pour le budget de l’État.

Au-delà de ces mesures réglementaires indispensables, la clé du succès de cette loi sera, bien entendu, notre capacité à faire bouger l’Union européenne dans le sens que nous souhaitons tous ici, toutes familles politiques confondues.

J’ai été très touché par les appréciations que vous avez portées sur le travail européen que nous essayons tous ensemble de conduire.

Ce changement de l’Europe vis-à-vis de l’agriculture est indispensable.

Je n’ai pas aimé l’Europe telle qu’elle s’est comportée en 2009 vis-à-vis de son agriculture. 

Je n’aime pas l’Europe quand elle met trois mois pour intervenir sur le marché du lait alors qu’elle sait que des milliers de producteurs, en France et dans tous les pays européens, sont en train, pour parler clair, de crever la bouche ouverte parce que les prix du lait se sont effondrés. 

Je n’aime pas l’Europe quand elle n’écoute pas ses concitoyens.

Je n’aime pas l’Europe quand elle n’arrive plus à voir la réalité en face.

Je n’aime pas l’Europe quand, au lieu de défendre ses propres intérêts, elle cède aux intérêts du MERCOSUR en ouvrant avec lui des négociations qui auront un impact négatif pour l’ensemble des éleveurs en France et dans les autres pays européens.

Je n’aime pas l’Europe quand elle oublie ses agriculteurs ou, pire, lorsqu’elle les méprise.

Je souhaite que l’Europe que nous allons défendre en 2010, celle vers laquelle nous nous orientons, celle que nous avons réussi à faire bouger, régule les marchés, autorise les producteurs à mieux s’organiser pour mieux défendre ses intérêts face aux industriels ou aux distributeurs.

Je souhaite une Europe capable de modifier son droit de la concurrence sans s’y attacher comme à un dogme intangible alors que le monde a changé. Pourquoi les textes européens ne pourraient-ils pas changer dans un monde qui, lui-même, devient différent ?

Je souhaite une Europe capable d’imposer la transparence aux marchés agricoles, de donner l’information nécessaire aux producteurs, de voir la réalité telle qu’elle est plutôt que de s’attacher à des dogmes vieux de plus d’un demi-siècle et qui ne sont plus adaptés à la réalité que vivent aujourd’hui les producteurs et les paysans de France et d’ailleurs.

Pour conclure – avant que nos débats ne reprennent demain –, je souhaite que les sceptiques, les opposants au projet comme ses soutiens précieux acceptent de travailler tous ensemble en bonne intelligence pour améliorer le texte que le Gouvernement vous propose. 

